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LA VIE SCOLAIRE  

 
 

Depuis le  4 septembre les abords du bâtiment mairie - école connaissent une 
animation qui se renouvelle tous les ans « c’est la rentrée scolaire ». 

 
 Cela fait maintenant plusieurs années que le regroupement pédagogique 

intercommunal (RPI) FORGES/ST CHAMANT a été mis en place. L’école de 
Forgès accueille les élèves de CM1 et CM2, les effectifs sont stables et c’est 
rassurant,  19 élèves y sont scolarisés cette année. 

 
Tout le monde se retrouve à midi à la cantine pour manger des repas élaborés 

par notre cantinière « Yvette » à base de denrées venant des commerces locaux. Le 
transport scolaire est financé et placé sous la responsabilité du Conseil Général de 
la Corrèze. 

 
Une ambiance bon enfant règne dans notre RPI où se rassemblent les élèves 

des communes avoisinantes. Nos enfants s’y sentent bien et s’épanouissent à leur 
rythme. 

 
 
 
Le conseil municipal a décidé de faire réaliser une étude de réaménagement 

de la salle de classe et du Hall d’entrée. En effet 24 élèves sont attendus à la 
prochaine rentrée scolaire, d’où la nécessité d’agrandir la salle de classe actuelle 
et d’effectuer les mises aux normes obligatoires.  

 
Au programme : (isolation thermique – accessibilité aux personnes 

handicapées  etc.. le détail sera communiqué une fois cette étude terminée)  Les 
travaux pourraient être réalisés pendant les grandes vacances scolaires ; à 
suivre……. 

 
 

 
 
LES ENFANTS DU R.P.I. FORGES  / ST CHAMANT ONT FETE NOËL 

 
 

Les enfants de Forgès ont rejoint leurs camarades de ST CHAMANT pour 
fêter Noël. Ils ont pu déguster un très bon repas à la cantine, qu’ils ont partagé avec 
leurs maîtresses, les représentants des parents d’élèves et les maires de St Chamant 
et Forgès. Un spectacle pour tous a été donné à la Salle Polyvalente. 

 
 Une belle journée gourmande avec une ambiance de joie et de bonne humeur.  



 
 
UNE EXPOSITION PHOTOGRAPHIQUE  
POUR FETER LE COMMERCE DE PROXIMITE DE FORGES  
 

 
La semaine « commerce en  fête » du 8 au 18 octobre a été lancée à Forgès en 

présence de M. Jean Louis Perier Président de la C.C.I. Tulle -Ussel, de M.  
François BRETIN, 1er Adjoint représentant le Maire d’Argentat M. René 
TEULADE absent, les élus de la Communauté de Commune, les membres du 
Conseil Municipal et les habitants de Forgès, réunis à l’Auberge pour le lancement 
de cette manifestation. 

 
Une fête  qui a pour objectif de valoriser les commerçants de proximité, leur 

savoir-faire et leur professionnalisme. Le thème choisi cette année était « mon 
commerçant, mon environnement » qui reflète bien la volonté de maintenir le 
commerce en milieu rural qui est un lieu de convivialité, de rencontres et de vie. 

 
Les participants, accueillis par Sytze et Michael, ont dégusté le célèbre 

« cabossé » arrosé d’un vin de « Mille et une Pierre », mais sans avoir auparavant 
admiré l’exposition de photos des voyages d’Hubert DUROUX qui a surpris tout le 
monde par la qualité et le réalisme de tous ces personnages croisés en Ethiopie et 
aux Îles Galápagos. 

 
 
 Notre boucher est vraiment un artiste !!!! 
 

 
 



GRAND SUCCES POUR L’ÉDITION 2008 DU TELETHON  
 

 
Une trentaine de personnes ont participé à la randonnée pédestre qui ralliait 

FORGES à ARGENTAT, en passant par ST CHAMANT où une pause  et un 
réconfort  étaient les bienvenus. Le montant de l’inscription a été totalement 
reversé à l’A.F.M. 

 
REVISION DE LA LISTE ELECTORALE  

 
La commission communale de révision de la liste électorale s’est réunie en 

présence  de : 
 
  - Isabelle CHAPOUX en qualité de déléguée de l’administration 
désignée par la Préfecture 
 
  - Alain ROUSSANE en qualité de délégué du Président du Tribunal 
de Grande Instance 
 
Elle a  arrêté  définitivement la liste au 31 Décembre 2008. Celle-ci est composée 
de 290 électeurs, dont 11 nouvelles inscriptions et 5 radiations (décès, changement 
d’adresse). 

 
DE CHALEUREUSES AGAPES POUR LES AINES 
 

 
Les Forgèsiens de plus de 65 ans étaient conviés par la municipalité, le 

samedi 10 janvier, pour le traditionnel repas offert à la salle polyvalente, 
superbement décorée. Cette tradition est une occasion formidable de se retrouver 
tous ensemble, de discuter, c’est un moment de convivialité, de détente et d’amitié. 

Malgré, quelques défections dues aux aléas de l’hiver, soixante et onze 
convives ont ainsi pris place dans la salle pour se délecter du délicieux repas 
élaboré par le traiteur « MOULY » les papilles gustatives furent à la fête. 

 
 

 
 

 
 



 
  

RECENSEMENT DE LA POPULATION AU 01/01/2009 
 

Population municipale :       317 
Population comptée à part :   10 
Population totale :                327 
 

 
Définition des catégories de la population 

 
 
La population municipale comprend les personnes ayant  leur résidence 
habituelle sur le territoire de la commune. 
 
La population comptée à part comprend certaines personnes dont la résidence 
habituelle est dans une autre commune mais qui ont conservé une résidence sur le 
territoire de la commune. 
 
 
 
 

EVOLUTION DE L’ÉTAT  DE NOS ROUTES COMMUNALES  
 
Voies communautaires 
 

La communauté des communes a fait réaliser au titre des travaux 2008 la 
réfection d’une partie de la route de Granchamp. 

 
- Mise en oeuvre d’un réseau eaux pluviales. 
- élargissement de la voie et reprofilage.  
- application du revêtement.  

 
 

Masquet haut 
 
 

Ce chantier a bien avancé, une grande partie des travaux a été réalisée. 
A signaler que pour des raisons techniques, le revêtement de la chaussée ne se 

fera qu’au printemps 
 
La convention ATESAT avec la DDE permet de proposer aux communes la 

liste des travaux à réaliser pour l’année à venir. Il a été demandé de prévoir  des 
travaux de remise en état de la chaussée au Puy Redon et Conche.  

 



 
 
CESSION DE TERRAIN : L E CALVAIRE  
 
 

L’état (services des domaines) a envisagé de vendre une parcelle de terrain 
située au lieu-dit Espargillière d’une contenance totale de 95 m2 où est implanté le  
"CALVAIRE ".  

 
Le conseil municipal réuni dans sa séance du 19 novembre 2008 a pris la 

décision de se porter acquéreur de cette parcelle pour l’euro symbolique. 
 
Après accomplissement des formalités d’enregistrement  la cession sera 

constatée par un acte administratif. 
 

 
LES LUMIERES DE NOEL  
 
 

 
Comme beaucoup de petites communes, depuis quelques années Forgès, s’est 

parée de guirlandes tout en honorant ses engagements en matière de 
développement durable. Celle déposée sur l’arbre devant la mairie est un éclairage 
assuré par des diodes électroluminescentes (LED). Que serait Noël sans ses 
lumières et ses couleurs qui envahissent les rues, quelques maisons au début et 
maintenant presque toutes arborent les couleurs de Noël pour le plus grand plaisir 
des habitants de notre village et tous ceux qui le traversent. 

 
 

 Merci à tous pour ces illuminations qui rendent notre commune encore plus belle. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
CARTE COMMUNALE  
 

De quoi s’agit-il ? 
 

Dans un souci de voir la commune se développer autour d’un habitat cohérent 
et accessible, l’élaboration de la carte communale se poursuit. Dans le cadre d’une 
consultation, l’offre du bureau d’études GEOSCOPE a été retenue. Une première 
réunion s’est tenue en mairie le 4 novembre 2008 avec le bureau d’études 
adjudicataire de l’élaboration de cette carte communale sur notre commune. Afin 
d’avancer sur cette réalisation une deuxième réunion a eu lieu avec les exploitants 
agricoles. 

La carte communale est un outil de gestion de l’utilisation des sols qui 
comprend deux documents : un plan de zonage et un rapport de présentation.  

Le plan de zonage précise, à l’échelle du cadastre, si une parcelle est 
constructible ou non constructible. Le rapport de présentation déroule la démarche 
qui a conduit au plan de zonage. Il s’articule en trois grands volets : 

 
- l’état des lieux – diagnostic : comment fonctionne la commune 

aujourd’hui, quels sont ses atouts, ses faiblesses ; 

- les scénarios d’aménagement au regard de l’évolution estimée de la 
population : combien d’espaces constructibles la commune a besoin et dans 
quels secteurs est-il judicieux de les localiser compte tenu des informations 
que l’état des lieux – diagnostic aura fourni ; 

- les incidences sur l’environnement : le zonage alors établi, quels impacts 
la carte communale aura sur l’environnement et de quelle manière elle prend 
en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

 

La prise en compte des souhaits de la population 
 

Tout au long de la procédure d’élaboration vous serez invités à venir vous 
exprimer sur ce projet.  

 
Deux réunions publiques seront organisées : 

- la première au moment de réfléchir sur les scénarios d’aménagement, afin 
que chacun puisse s’exprimer sur les grandes intentions du projet communal, 

- la seconde en fin d’élaboration pour présenter le projet de carte communale 
et notamment le zonage. 

Après ces deux réunions, le projet de carte communale sera mis en enquête 
publique pendant un mois à la mairie. Pendant toute cette période vous pourrez 
encore venir consulter le projet de carte communale et émettre des avis, des 
doléances. 

Également, de votre propre initiative, si vous avez des idées sur le 
développement de la commune ou si vous avez un projet particulier, vous pourrez 
venir les écrire dans un cahier qui est d’ores et déjà en mairie. 
 
 



 
Le déroulement ? 
 

Le déroulement de la carte communale est très encadré, voici les étapes clés 
entre le moment où le conseil municipal décide de lancer une carte communale et 
le moment où elle s’applique : 
 

Délibération du conseil municipal pour l’élaboration d’une carte communale 
 

Consultation pour choisir un bureau d’études 
 

Présentation du « porter à connaissance » de l’état 
et de l’état des lieux -diagnostic 

 
Elaboration des scénarios d’aménagement, du zonage et 

des incidences sur l’environnement 
 

Consultations des services de l’état sur le projet de carte communale 
 

Délibération du conseil municipal pour arrêter le projet 
 

Saisie du tribunal administratif pour la nomination du commissaire enquêteur 
 

Projet de la carte communale soumis à l’enquête publique 
 

Délibération du conseil municipal pour approuver la carte communale 
 

Transmission de la délibération au préfet 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale 
 

Document exécutoire 
 
 
Aujourd’hui, nous en sommes où ? 
 

Le bureau d’études a rencontré les agriculteurs afin de prendre en compte 
leurs contraintes pour éviter que le futur zonage mette en péril leur activité ou la 
rendre plus difficile encore. 

Il a également fait le tour de la commune pour s’imprégner des lieux, 
comprendre les relations multiples qui s’exercent sur le territoire, identifier les 
milieux naturels, et décrire les paysages et leurs sensibilités.  

Aujourd’hui, il continue de collecter des informations auprès de différents 
organismes et commence à rédiger la première partie du rapport de présentation, 
l’état des lieux – diagnostic. 

 
 



 
 

LE TRI SELECTIF : RAPPEL 
 
LE TRI SÉLECTIF, C’EST L’AFFAIRE DE TOUS. 
 

ALORS PENSEZ-Y ! 
 

 
 

 
 
 

 
 
Si vous remarquez qu’un container est plein, veuillez avertir la MAIRIE, cela 
évitera des dépôts sauvages.  
 

  
 

�  05.55.28.61.64 
 
 
 
 
 
 

Journaux, magazines, prospectus. 
Cartons d’emballages (pliés). 
Briques vides: lait, jus de fruits… 

Bouteilles et flacons en plastiques. 
Vides de tout contenu. 
 

Bouteilles en verre. 
Pots et bocaux en verre. 



 
LA VIE ASSOCIATIVE  

 
 

CLUB DE GYMNASTIQUE :  
 

 
 La pratique d’une activité physique ouverte à tous sans but compétitif. 
 
L’assemblée générale du  23 octobre 2008 clôturait la saison 2007/2008. Elle 

a permis de procéder à l'élection d'un nouveau bureau : 
 
 

Présidente :                   Edith MATIGOT  
Trésorière :                   Lisette DELCROS 
Trésorière adjointe :     Sandrine MARTIN 
Secrétaire :                   Monique GRAND 
 

 
Rendez-vous tous les jeudis soirs pour l’activité gymnastique à la Salle 

Polyvalente de 20 H. à 21 H. 
 
Au programme : échauffement, assouplissement, abdominaux, relaxation et 

tout cela dans une très bonne ambiance. Quatorze personnes  très assidues 
participent à cette activité,  le tout sous la responsabilité de Philippe notre 
Professeur. 

 
 
 

 

 
 



 
LA VIE DU CLUB DES AINES  : 
 

Le club de la Souvigne poursuit ses activités, malgré le nombre restreint de 
ses adhérents, quoiqu’au cours de l’année 2008, nous avons enregistré 10 nouvelles 
adhésions ce qui est réconfortant et nous espérons que d’autres suivront. 

Le 4 septembre nous avons passé une agréable journée en Auvergne avec la 
visite de la station thermale de Chaudes Aigues et de la coutellerie de Laguiole. 

Le 20 octobre assemblée générale du club suivi du repas d’automne. Au cours 
de cette assemblée le conseil d’administration a été en partie renouvelé, en voici la 
composition : 

 
Président :             M. VALAT Roger 
Vice Présidente :   Mme SOLEILHET Monique 
Vice Président :     M. SALGUES Bernard 
Trésorière :            Mme DELCROS Lisette 
Secrétaire :            Mme BOUYSSAL Odile 
Membres :       Mme CRUMEYROLLE Colette,  Mme LAGIER Marcelle,  

                                 M. DELCROS Pierre 
 
Un concours de belote a été organisé le 15 novembre et nous sommes en train 

de définir le programme pour 2009. 
 

LE REVEIL FORGESIEN :  
 

Après une saison bien remplie, le réveillon du 31 décembre a réuni les 
adhérents du réveil Forgèsien pour fêter l’arrivée de 2009 dans la bonne humeur. 

Au cours de l’Assemblée Générale qui aura lieu le 7 Février, nous établirons 
un nouveau programme pour l’année à venir. 

En attendant, nous continuons nos marches chaque dimanche et nous vous 
invitons à notre traditionnel repas « Farcidures » le 15 mars. 

 
COMITE DES FETES   
 

Lors de l’Assemblée Générale du 5 décembre 2008 il a été procédé au 
renouvellement du bureau, ont été élus : 

 
Présidente : Monique GRAND 
1er Vice Président : Christian RATEAU 
2ème Vice Président :       Julien MONTIEL 
3ème Vice Présidente :     Verlys ZDENEK  
Trésorier :                       Gilles MATIGOT 
Trésorières Adjointes :   Lisette DELCROS – Solange LAFONT 
Secrétaire :                      Maryse CHAUDIERE 
 



  
Le 7 mars la soirée Cabaret vous transportera dans des lieux mythiques tels 

que le Lido, Moulin Rouge etc... 2 heures de spectacle, plumes, strass, paillettes, 
costumes aux étoffes chatoyantes. Cette revue est résolument contemporaine tout 
en préservant la grande tradition des spectacles du music hall. 

 
Le 15 Avril nous vous emmenons en car au Zénith de Limoges. Vous aimez 

chanter, venez retrouver  vos idoles des années 70 – 80, Age tendre et tête de bois, 
des tubes légendaires, 3heures de spectacle, 16 artistes sur scène.  

Voir affiche pour s’inscrire rapidement. 
Nous avons élaboré un programme festif pour l’année 2009, nous vous 

invitons à venir nous rejoindre et espérons que celui-ci vous satisfera : 
 
7 Mars 2009 Soirée Cabaret  
15 Avril 2009 Spectacle au Zénith de Limoges  
25 Avril 2009 Repas   
30 et 31 Mai 2009  Fête du village (Pentecôte) 
21 Juin 2009 Fête de la musique  
8 Août 2009 Fête au bord de l’eau 
Novembre 2009  Soirée théâtre 
Décembre 2009 Musique Gospel à l’église   

 
SOCIETE DE CHASSE : 

 
Au seuil de cette nouvelle année, les chasseurs présentent leurs meilleurs 

vœux à tous les Forgèsiens et remercient une fois de plus les propriétaires qui leur 
ont cédé leurs droits de chasse. 

Ces derniers, comme c'est devenu la coutume ont été récompensés par un 
morceau de venaison. 

La saison de chasse touchant à sa fin, un premier bilan peut être dressé : 
Assez bonne fréquentation de notre territoire par les migrateurs (pigeons 

ramiers, bécasses) 
 - 9 chevreuils tués sur 15 attributions au plan de chasse, mais cette espèce 

demeure chassable jusqu'à fin février 
- 27 sangliers tués sur les communes de Forgès et Saint-Chamant. 
 
Si cette dernière espèce en pleine prolifération continue à causer quelques 

dégats aux cultures, les chasseurs font pourtant leur possible pour en limiter les 
effectifs, pour aider les propriétaires à protéger leurs récoltes, pour remettre les 
mottes en place dans les prairies... Rendez-vous est d'ailleurs pris à cet effet, le 
premier samedi de chaque mois, pendant la période de fermeture de la chasse.  

La quatrième édition de la journée découverte de la chasse a connu un vif 
succès avec une bonne représentation du sexe féminin et des jeunes. 

 
 Enfin n'oubliez pas de réserver la journée du 19 juillet 2009 pour assister à la 

grande fête de la chasse qui se déroulera à la Maison de la Chasse et de la Nature à 
Lallé, commune de Champagnac-la-Noaille. 



NOS PAGES  JAUNES 
 

 

L'AUBERGE 
HOTEL RESTAURANT  

Chez Michael et Sytze 
38, avenue Pasteur  19380 Forgès 

Tel : 05.55.28.13.80 

 

BOUCHERIE DUROUX 
Spécialités du Pays :  

Foie gras, jambon, fritons... 
veau fermier du Limousin 
Tel + Fax: 05.55.28.61.66 

 

BAR RESTAURANT  EPICERIE  
Le Cactus  

Jean-Pierre Teillot 
Tel : 05.55.28.53.51 

 

CHAMBRE D'HÔTE   
1 impasse La Fontaine  

19380 Forgès 
Tel.05 55 28 63 99 
Fax.05.55.28.65.62 

 

GÎTE 6 PERSONNES 
Très jolie villa totalement indépendante 

sur 3000m2 de terrain 
Contact : Laurence FOUSSAT  

05 55 28 73 36 ou 06 70 17 71 38 

 

GÎTE 6 PERSONNES 
Vue superbe, calme, nature et détente.  

Maison indépendante de 110 m². 
 Chammard (2km du bourg). 

 Renseignements et Réservations : 
Tel. : 05 55 28 60 47 

 

"AU REGARD DES ANGES"  
Antiquités Brocante 

Route d'Argentat. Ouvert de 14h30 à 19h00 
Le week-end, vacances scolaire et jours fériés. 

Tel : 05 55 84 62 84 
Ou : 06 70 07 91 84 
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ARTICLE D’UN FORGESIEN 

    
 
LA MAISON D’ECOLE DE FORGES 
 
 
Les constructions d’écoles communales constituent un des plus vastes chantiers 
d’aménagement du territoire associant l’Etat et les collectivités territoriales sous 
la III ème République. En dépit des subventions versées par l’Etat, les communes 
rurales, aux revenus modestes ont consenti des efforts financiers souvent 
considérables pour permettre la construction de l’école communale au prix d’un 
fréquent endettement et d’impositions additionnelles. 
 
Pour répondre à l’obligation légale d’entretenir une école primaire élémentaire la 
commune de FORGES dès 1878 (DM des 9 et 23 Juin 1878), en réponse à des 
courriers du Préfet (26 Mai et 19 Juin 1878) réfléchira à l’opportunité de 
construire une maison d’école mais demande à l’unanimité d’attendre pour 
prendre une décision. 
 
« Le conseil après avoir réfléchi, considérant que la commune se trouve encore 
chargée d’un impôt extraordinaire pour la construction de l’église et n’ayant pas 
de ressource disponible se prononce à l’unanimité, pour l’ajournement du projet » 
(CM du 9 juin 1878). 
 
Il faut préciser qu’il existait alors à FORGES une maison d’école de garçons en 
location ainsi qu’une maison de filles également en location. 
 
Par ailleurs « la gratuité absolue sera établie dans les écoles de la commune à 
partir du 1er janvier  1879 » (CM du 10 octobre 1878). Cette décision a eu 
pour effet d’augmenter le nombre des élèves, surtout les garçons. 
 
C’est le 20 Juillet 1879 que le conseil municipal émet le vœu de construire une 
maison d’école : 
 
« Le conseil municipal après avoir mûrement réfléchi délibère :  
 
- considérant que le bail de la maison d’école de garçons expire le 31 décembre 
1880 et que le local est insuffisant pour contenir 87 élèves 
 
- considérant que les avantages pécuniaires qu’accorde l’Etat aux communes 
pauvres ou surchargées d’impôt 
 
- Emet le vœu qu’il soit procédé dans les plus brefs délais à la construction d’un 
groupe d’écoles pour 140 élèves et selon le plan type dressé par l’architecte » (CM 
du 20 juillet 1879)  
 
 
 



 
 
Le 24 juillet 1879 c’est la session extraordinaire pour la construction d’une 
maison d’école.  
 
 
Sont présents 11 conseillers et 8 forgèsiens parmi les plus imposés de la commune. 
Il sera discuté de l’imposition supplémentaire, de l’emplacement pour la 
construire, du projet de construction, d’un emprunt de 10000 francs et de 
demandes de subventions auprès du département et de l’Etat. On passe alors au 
vote : 11 voix pour et 8 voix contre. 
 
Les débats et les discussions continuent durant l’année 1880 au conseil municipal 
pour le financement de la construction et la concrétisation de la promesse de vente 
du terrain. Le terrain est le pré dit « Le Pradel » de 22 ares appartenant à Mme 
Veuve PARJADIS. Le prix est fixé à 4000 francs dont 500 francs de frais d’acte. 
 
Pour la construction de la maison d’école, le devis présenté par l’entreprise (19 
septembre 1879) est de 25232.63 francs (18481.60 francs pour les écoles et 
5083.87 francs pour la mairie). 
 
Elle est de forme rectangulaire classique (plan type) et d’apparence austère avec 
la mairie au milieu, l’école de garçons  sur une aile et l’école de filles sur l’autre 
aile. Les logements des instituteurs sont au premier étage. Les enfants accèdent 
aux salles de classes par deux grands couloirs qui servent de vestiaires. 
 
Cela fera une dépense totale de 29 232,63 francs. Pour le financement il y aura 
une participation de la commune de 1 432,63 francs, un secours de l’Etat de 
17 000 francs et une secours du département de 100 francs. Pour combler le déficit 
de 10 700 francs un emprunt sur 31 ans à partir de l’année 1881. ( lettre du Préfet 
datée du 20 mars 1880 ) 
 
 
Le 18 octobre 1880 un décret du Président de la République déclare d’utilité 
publique la construction d’une maison d’école pour les deux sexes dans la 
commune de Forgès et autorise l’acquisition d’une parcelle de terrain pour la 
dite construction. Ce décret devra être publié dans un journal (ce sera fait dans 
l’Echo Républicain) et affiché tant à la porte de la mairie que de l’église. 
 
L’adjudicataire a été l’entrepreneur Jean Ceyrolle d’Argentat le 13 août 1881. 
La commune entrera en jouissance de la dite maison le 1er janvier 1883. 
 
Il y aura des travaux supplémentaires imprévus et le nommé Jean Ceyrolle fait un 
décompte total (lettre au Préfet du 29 décembre 1883) pour la construction de 
33 346,90 francs et comme la commune n’a réglé à ce jour que 21 425 francs il lui 
reste dû 11 921,90 francs. 
 
 
 



 
 
 
La réception des travaux se fera le 27 novembre 1885.  
 
L’effort financier de la commune a été très conséquent et il faudra attendre le 16 
novembre 1889 pour envisager de solder enfin la dette envers les héritiers 
Ceyrolle et faire pour cela un nouvel emprunt, suite à une condamnation à payer 
prononcée par le conseil de Préfecture d’un montant de 13 241,10 francs. 
 
Les abords de la maison d’école ne seront aménagés que plus tard. 
 
 
La maison d’école avec la mairie au milieu, située sur la place de la République, 
reste l’élément phare des bâtiments communaux du bourg de Forgès. 
 
C’est la construction emblématique et le principal relais de la politique d’une 
école laïque, gratuite et obligatoire pour tous instituée par Jules Ferry il y a plus 
d’un siècle. 
 
L’école communale sera le vecteur le plus déterminant de la démocratisation de 
l’enseignement élémentaire. 
 
 
 
 
        Pierre DUMOULIN 
 
 
        Le 2 août 2008 
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